
 

 

Recherche un·e 

Apprenti·e plombier·e 
SERVICE ATELIERS MUNICIPAUX 

Au sein de la DPB : 
• 3 services : bâtiments, ateliers municipaux, gestion du 

CACC. 

• 45 collègues. 
 

VOTRE CONTRIBUTION AU SEIN DE NOTRE 

COLLECTIVITE  

Sous l’autorité du Responsable de service dans une organisation en gestion 
intégrée, vous assurez les missions suivantes :  

 

• Assurer la maintenance et l’entretien des bâtiments communaux et du 
patrimoine bâti (établissements scolaires, sportifs, …). 

• Réaliser les contrôles techniques des différentes installations et des 
équipements.  

• Réaliser les mises en conformité. 

• Assurer les dépannages.  

• Collaborer avec d’autres corps de métiers lors d’intervention.  

• Faire des contrôles de légionellose 
 

 
 
 
 
 
 
 

NOUS SOMMES FAITS POUR COLLABORER  

Etudiant-e dans le domaine de la plomberie. Vous souhaitez réaliser une 
première expérience au sein d’une collectivité territoriale ? 
 
Ce poste est fait pour vous !  

Vous vous reconnaissez dans ce poste, la Ville attend votre candidature 
(CV et lettre de motivation) : 

Indiquer impérativement la référence de l'annonce 

 APPRENTIPLB/2024 

Monsieur le Maire | Service DCRH 
177 av. Gabriel-Péri 92230 Gennevilliers 

recrutement_secteur_b@ville-gennevilliers.fr 

ICI,  NOUS AVONS L’AUDACE 

DE REUSSIR ENSEMBLE  

La Ville de Gennevilliers, commune de 
50 000 habitant·es, porte l’ambition 
d’inventer un nouvel art de vivre populaire 
pour et avec les habitant·es. 
Transition écologique, éducation, 
émancipation, solidarité nous animent. 
Premier port fluvial de France et forte de 
ses 41 000 emplois, la ville de 
Gennevilliers est parmi les plus 
dynamiques des Hautsde- Seine. 
Facilement accessible en transport en 
commun (Métro, RER, tramway), à 10 
minutes de Paris. 
 

ICI,  L’HUMAIN EST AU CŒUR 

DE L’ACTION PUBLIQUE  

C’est en conjuguant le talent de 2 000 
femmes et hommes que nous déployons 
un service public de qualité. 
La Ville de Gennevilliers est déterminée 
à développer les meilleurs services et 
infrastructures pour sa population comme 
les meilleures conditions de leur exercice 
pour les agent·es qui les font vivre au 
quotidien. 

UN CADRE DE TRAVAIL 

ATTRACTIF  

Rémunération légale. 
Restauration collective, participation 
financière mutuelle et prévoyance. 
Comité des œuvres sociales, chèques 
vacances. Postes ouverts aux personnes 
en situation de handicap. 
 


